Procès de sorcière


Salle du jugement
En place le juge (J) et la foule.

Arrivée de la sorcière encadrée de 2 caterans. 
La foule hue la sorcière pour les Attaquants (A) et les caterans pour les défenseurs (D)


	A
	D

	Sorcière !
Fille du malin !
Vendue !
Femme de petite vertu !
Coureuse de remparts !
…
	Vendus !
Bandits !
Redcoats !
Bastards !
Traitres !
…



Mise en place de la scène de jugement.
Le Juge explique la situation au public en s’adressant à la foule et ramenant le calme (tout le monde se tait lorsque le juge prend la parole).


























Juge : Ladys and Gentlemans, nous voici réunis dans cette cour en cette année 1745 afin de procéder au jugement d’une traîtresse sorcière. 

Juge (en s’adressant au public) : Petit rappel de contexte, c’est au début du 16e siècle que l’Église met en lumière l’existence de chrétiens pactisant avec le diable et menaçant la vie sur terre. S'ensuit alors une guerre contre la sorcellerie et la nécromancie avec l’apparition de lois jusqu’en Écosse. 
On retiendra de cette sombre période que James VI, fils de Marie Stuart et auteur du Daemonologie, se place comme un fervent chasseur de sorcières et accuse même un groupe de femme d’avoir provoqué une tempête contre lui lors d’un de ses voyages. 
L’arrivée, au 17e siècle, de la science amène de la tolérance. Les lois anti-sorcières sont alors abrogées en 1734. 
Malgré tout, le traumatisme de cette période reste encore longtemps ancré dans les esprits…

Juge : Nous allons maintenant revenir à nos moutons et procéder à ce jugement. J’invite donc les personnes représentant le procureur à s’avancer.

Le parti attaquant (procureur & parti civil) se met en place (1 à 3 personnes)

Juge : J’invite l’accusée et le parti de la défense à s’avancer

Le parti défenseur se met en place (1 à 3 personnes). L’accusée arrive escortée par deux hommes en armes, les mains ligotées. Ils l'asseyent devant le juge. Son frère / père et mère arrive derrière elle.

Juge : Merci messieurs ! (en s’adressant aux gens d’arme) J’ouvre donc ce procès par l’accusation de Mlle … pour pactisassions avec l'ennemi et acte de sorcellerie.  La séance est ouverte et je donne la parole au parti attaquant (civil)

Procureur :  Merci monsieur le juge! Trés chères compatriotes et membre de la cause, nous sommes aujourd’hui réunis devant la justice pour juger Mlle X. Notre objectif est de déterminer son accusation et sa punition !
Pour rappel des faits, nous accusons en premier Mlle X de trahison de la cause Jacobite. En effet, un témoin l’a aperçue, il y a encore quelques jours, prêt des côtes. Nous pensons qu’elle utilise ses pouvoirs pour manipuler le vent et les eaux pour empêcher les navires français d’accoster sur nos côtés et ainsi renforcer notre armée au nom de la Auld Alliance. (en regardant Mlle X). Je ne vous ferai pas l’affront de vous rappeler ce qu’est la Auld Alliance et son importance ! Notre amitié depuis le 13ᵉ siècle avec la France et son aide militaire.
 
Juge : Merci messieurs le procureur ! Mlle X qu’avez-vous à répondre à cette accusation ? Je donne la parole à la défense.

Le frère de l'accusée se lève et s’avance vers le juge. Le juge le regarde et acquiesce pour autoriser son intervention.

Juge : On vous écoute !

Frére de Mlle X : Messieurs, Dames, je me présente à vous aujourd’hui comme le frère de Mlle X, mais également comme un représentant de sa famille et son soutien à la cause jacobite. Ma famille participe à la vie politique de la cité depuis des générations et soutiens pareillement la cause. Depuis maintenant plusieurs mois, mes frères et moi sommes enrôlés dans l’armée de Bonnie Prince Charlie pour que l’Écosse retrouve sa liberté. Ma sœur mène le même combat. Je ne compte plus le nombre de nos soldats qu’elle a soignés !  Il m’est impossible d’entendre l’honneur de notre famille ainsi bafouée. Surtout pour des suspicions de sorcières, car elle se serait uniquement promenée le long de nos côtés. C’est une hérésie ! Ouvrez les yeux !

Procureur :  Monsieur le juge, c’est bien cela qui lui est reproché ! C’est une sorcière ! Tout le village la connaît comme la guérisseuse, aussi bien sur les hommes que les animaux. Tout le village l’a toujours considérée à part, solitaire, reclus et isolé. Si ce n’est pas une preuve que le malin en a pris possession !

Mère de Mlle X : Monsieur le juge, je suis la mère de Mlle X et je pense que tout le monde ici imagine la sensation que je ressens à voir ma fille ainsi accusée pour autant de mensonges. Ma fille est une personne sensible, très empathique. Vous l’accusez aujourd’hui de prendre soin de nos amis, de nos soldats et aussi de la nature. Ma fille est innocente et vous l’incombez sur des interprétations futiles.

Procureur :  Monsieur le juge, nous avons un témoin qui pourra vérifier nos accusations ! 

Juge : Qu’il s’exprime !

Voisin de la famille X :  Monsieur le juge, je suis Monsieur Y, voisin de la famille X. Il m’appartient aujourd’hui de vous faire part de ce que j’ai vu pour le bien du village. 

Juge : Parler en toute vérité !

Voisin de la famille X :  Oui monsieur le juge ! Habitant juste à côté de la famille X, j’ai aperçu à de très nombreuses reprises Mlle X se promener près de la forêt, de nuit et avec des tenues indécentes, très peu vêtue !

Frére de Mlle X : Mensonge ! Comment dire de pareilles bêtises ! Vous n’avez aucun honneur!

Juge : Silence dans cette assemblée ou vous serez également jugé pour complicité ! Reprenez ! 




Voisin de la famille X :  Je l’ai par ailleurs surprise, à plusieurs reprises, avec un comportement bizarre, comme si elle était en train de parler toute seule, avec un vocabulaire que je ne connais pas. Pour moi cela ne fait aucuns doutes, elle s’adresse et communique avec les animaux et avec le malin ! C’est une sorcière !  Cela ne me surprendrait pas qu’elle lui ait également offert son corps.

Juge : Merci pour votre témoignage, on en restera aux faits et non à vos impressions. La parole est à la défense !  

Le père de l'accusée se lève et s’avance vers le juge. 

Juge : On vous écoute !

Pére de Mlle X : Messieurs, Dames, je pense que tout le monde ici me connait, je suis le père de Mlle X. Il m’est impossible de rester de marbre après un tel témoignage ! Tout n’est que mensonge et vengeance !  

Juge : Expliquez-vous ?

Pére de Mlle X : Notre voisin est un ancien de mes amis. Il y a quelques mois, il a tenté de courtiser ma fille sans mon autorisation ! En tant que bonne chrétienne, ma fille a catégoriquement refusé ses avances et m’en a parlé ! Il a quand même insisté jusqu’à la demander lors de la fête des moissons sur notre place du marché ! Il n’a pas accepté la honte de son refus devant notre communauté ! Il s’agit d’une vengeance, aucune autre personne du village n’a mentionné ces mêmes faits.

Procureur :  Monsieur le juge, nous avons un second témoin qui pourra valider toutes nos accusations ! 

Juge : Ne perdons pas de temps, qu’il s’exprime ! De qui s’agit-il ?

Procureur :  Il s’agit du médecin du village !

Le médecin sort de la foule et s’approche du juge en regardant Mlle X.

Médecin :  Monsieur le juge, suite aux accusations de Mlle X, il m’a été autorisé de réaliser une inspection de son esprit et son corps. En effet, après l’avoir ausculté, j’ai trouvé une preuve irréfutable que le malin a pris possession d’elle ! J’ai trouvé sa trace, le Stigma Diaboli qui prouve son attachement. 

La foule est estomaquée, ainsi que la famille de la Mlle X. Le médecin saisit Mlle X pour l’amener devant le juge, à la vue de tous





Médecin : Messieurs, Dames, voici la preuve…. 

Il commence à faire le tour de l’accusée, à chercher une tache sur son corps. Il découvre ses cheveux, ses mains, un bout de sa robe, mais ne trouve rien. Agacé, il prend son bras, retrousse sa manche et pointe un grain de beauté en s’exclamant

Médecin : Messieurs, Dames, voici la preuve, voici la trace ! La science confirme que c’est une sorcière ! 

Le père de Mlle X est déconcerté par la situation et la preuve apportée par le médecin. Il prend à partie le public et crie. 

Pére de Mlle X :  C’est un scandale, ce grain de beauté ne prouve rien ! Ma fille est innocente ! Ma fille est innocente ! 

Après que le père se soit mis à crier à l’innocence de sa fille, le procureur reprend la parole.

Procureur :  Je demande une audience privée monsieur le juge ?

Celui-ci accepte, se rapproche du juge et lui tend une bourse. Le juge en prend possession et se redresse.

Juge : Après tous ses témoignages et les preuves énoncés. La culpabilité de Mlle X n’est plus à prouver. Mlle X, la justice vous rend coupable de sorcellerie, d’alliance avec le mal, de fornication avec le malin !

Le procureur regarde le juge et se racle la gorge. 

Juge : Et également coupable de trahison envers la cause jacobite. Et c’est pour ce dernier chef d’accusation que vous serez brulée vive en place publique. Ce genre d’idée ne doit pas contaminer nos bons citoyens !  Gardes ! Conduisez-la au bûcher ! 

Les deux gens d’armes se saisissent de Mlle X et jouent des coudes avec sa famille et le public pour la sortir de la pièce pendant que ses parents crient au scandale !




Sorcière :
Mère de la sorcière : 
Père de la sorcière : 
Frère de la sorcière : 
Juge : 
Procureur : 
Voisin :
Médecin :



Attaques / défenses : 
1 - (Procureur civil) Trahison de la cause jacobite en manipulant les eaux et le vent pour empêcher les navires français d’accoster sur les côtes Écossaises. Français qui avait promis des troupes et des armes pour la cause.
(rappel du public sur la Auld Alliance)

→ Frère : Rappel du soutien pour la cause de sa famille, participation à X batailles, de son implication pour la politique du village….


2 - Connue pour être la guérisseuse du village, elle a toujours été considérée à part, solitaire, etc…

→  Mère de l’accusée : Ma fille ……


3 - (Témoignage du voisin) qui raconte l’avoir aperçue à de nombreuses reprises trainer prêt de la forêt, surtout la nuit et en tenue indécente. À plusieurs reprises, il l’aurait surpris en train de parler toute seule dans un vocabulaire inconnu. Il pense qu’elle s’adresse au diable et aux animaux. 
“Cela ne me surprendrait pas qu’elle ait pratiqué le coït avec Satan”

→ Défense du père : car le voisin est un ancien ami du père de l’accusée qui aurait tenté de courtiser sa fille, sans résultat. Pour rappel, elle a refusé sa demande en mariage qui a eu lieu l’année dernière sur la place du village lors de la fête des moissons. Il s’agit d’une vengeance, aucune autre personne du village n’a mentionné ces mêmes faits.


4 - (Témoignage du médecin) qui indique l’avoir auscultée, qu’il a trouvé le Stigma Diaboli qui prouve son attachement au Malin. Messieurs, Dames, voici la preuve…. (il commence à faire le tour de l’accusée, à chercher une tache sur son corps). Ne trouvant rien, il montre un grain de beauté comme preuve du Stigma Diaboli.

→ La défense du père qui est déconcerté par la situation et la preuve apportée par le médecin. Il prend à partie le public pour qu’il crie aux scandales. Sa fille est innocente.

→ En même temps, le procureur s’approche du juge pour lui demander audience privée. Le juge accepte. Et le procureur en profite pour lui tendre une bourse…

Le juge accepte directement et annonce la culpabilité de la sorcière et son châtiment. LA MORT !
J’aurais pu choisir le bannissement pour cause de sorcellerie, mais la traîtrise de la cause nécessite le bûcher ! Ce genre d’idée ne doit pas contaminer nos bons citoyens ! 





